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1. Contexte  

 

Lõautoroute A6 constitue un axe de transport routier tr¯s important pour le transit entre Paris et le 

Sud de lõÎle-de -France . Entre la commune de Chevilly -Larue et Paris , elle se compose de  deux axes 

imbriqu®s lõun dans lõautre, lõA6A et lõA6B. LõA6A correspond aux voies centrales alors que lõA6B 

correspond aux voies exté rieures. Ces deux infrastructures  se dissocient au niveau de la commune 

dõArcueil, lõA6A rejoint alors la porte dõOrl®ans et  lõA6B la porte dõItalie. 

 

Ces deux infrastructures imbriquées génèrent un trafic cumulé de 251 000 véhicules par jour  en 

moyenne (s ource Di RIF 2014) qui traverse nt  plusieurs communes du  territoire de lõEPT T12 Grand Orly 

Seine Bièvre  au sein de la Métropole du Grand Paris. Sur certaines sections , comme cela peut -être 

le cas ¨ LõHaÿ-les-Roses, ce sont 12 à 14 voies de circulation  (avec les bretelles dõacc¯s) qui 

traversent le tissu urbain , faisant de cet axe A6A/A6B lõautoroute la plus large dõEurope. 

 

La carte stratégique du bruit des grandes infrastructures routières (plus de 3 millions de 

véhicules/an) élaborée par modélisation  par la Direction territoriale Île -de -France du C erema  dans 

le cadre de la directive européenne 2002/49/ CE avait mis en évidence des d épassements 

potentiels des valeurs limites réglementaires dan s plusieurs secteurs de ce territoire densément 

peuplé  (cf. c arte ci -dessous). De lõordre de 7  000 riverains le long de lõautoroute A6 pourraient ainsi 

résider dans des bâtiments considérés comme des points noirs de bruit, et bien plus nombreux sont 

ceux soumis à une gêne sonore incessante bien que les valeurs limit es ne soient pas dépassées.  

 
Bâtiments sensibles (habitation, santé ou éducation) et principaux secteurs  
potentiellement soumis à des niveaux de bruit qui dépassent les valeurs limites réglementaires  

(ici pour lõindicateur Lden) 

Source  des données  : Cerema DTer IdF  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre dΩhabitants potentiellement 
exposés au-delà des valeurs limites pour 
le bruit routier 

Lden > 68 dB(A) Ln > 62 dB(A) 

Arcueil 680 273 

Cachan 175 100 

Chevilly-Larue 834 693 

Fresnes 0 0 

Gentilly 1169 222 

L'Hay-les-Roses 2749 695 

Le Kremlin-Bicêtre 1150 6 

Villejuif 407 282 
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Afin dõaffiner la connaissance des niveaux sonores réels auxquels sont exposés les populations 

riveraines de ces  autoroutes A6A et A6B , et sur sollicitation du Maire de LõHaÿ-les-Roses, Bruitparif a 

propos® la r®alisation dõune campagne de mesure  sur les communes de Gentilly, le Kremlin -

Bicêtre, Arcueil, Cachan, LõHaø-les-Roses, Villejuif et Chevilly -Larue . 22 sites ont été documentés à 

lõaide de mesures temporaires ( durée allant de 7 à 10 jours) réal isées entre le 24 mars et le 10 mai 

2017 et un  site a été instrumenté sur une période plus longue entre le 24 mars et le 7 juillet 2017.  

 

Les mesures ont été assurées au moyen de valises et de coffrets autonomes munis de sonomètres 

de classe métrologique  1. Les points ont été positionnés en privilégiant une installation du 

microphone  à 2 mètres en façade de s bâtiments selon les recommandations de la norme NFS 31 -

085 relative au mesurage  du bruit dû au trafic routier. Lorsque lõinstallation en fa­ade nõ®tait pas 

possible pour des questions logistiques ou faute de riverain volontaire, les coffrets de mesure ont 

®t® positionn®s sur des poteaux dõ®clairage public ou en toiture dõimmeuble. 

 

Le présent rapport présente les résultats dõanalyse de cette campagne de mesure.  

 

A noter que les niveaux de bruit ®l®mentaires au pas de temps de la seconde ainsi que lõensemble 

des indicateurs de bruit calculé s sont d isponibles en ligne sur la plateforme internet  de Bruitparif  : 

http://rumeur.bruitparif.fr  
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2. Rappels dõacoustique 

2.1. Quelques définitions  

Le bruit  est un òph®nom¯ne acoustique produisant une sensation auditive jug®e d®sagr®able ou 

g°nanteó (AFNOR NF 530-105). Cõest un son qui d®range, d®pla´t ou agresse. La gêne associée à 

un bruit est une notion pour partie subjective qui peut être ressentie de man ière très variable d'un 

individu à l'autre. Elle dépend en effet de facteurs acoustiques comme le niveau sonore, les 

fréquences, le caractère continu ou intempestif d u bruit, la dur®e dõexposition mais aussi de 

facteurs de sensibilité individuelle comme no tre état physique et moral, notre patrimoine 

biologique, notre culture et notre histoire individuelle qui conditionnent notre relation au bruit. Nous 

ne sommes ainsi pas tous égaux devant le bruit.  Il sõav¯re cependant nécessaire de caractériser le 

bruit  de manière  quantitative à travers  des valeurs chiffrées représentant son intensité, sa 

fréquence et sa fluctuation dans le temps.  

 

La sensation sonore per­ue par lõoreille humaine d®pend en premier lieu du niveau sonore. 

L'impression de son fort ou doux dép end principalement de la valeur de la pression acoustique, qui 

est la petite variation de pression atmosph®rique qui d®finit le son et qui stimule lõaudition humaine. 

Lõoreille humaine distingue des niveaux de variations tr¯s faibles (de lõordre de 20 micropascals) à 

tr¯s forts (de lõordre de 200 pascals), ce qui va du seuil dõaudibilit® jusquõau survol dõun avion 

supersonique. En outre, la sensibilité de l'oreille est relative, c'est -à -dire qu'une augmentation de la 

pression acoustique de 1 Pa à 1,5 Pa est  perçue comme identique à une augmentation de 0,1 Pa 

à 0,15 Pa. Ce qui compte, c'est le mu ltiplicateur (dans les deux cas,  x 1,5). Aussi, pour faciliter la 

communication, la pression sonore s'exprime généralement en décibel (dB). C'est une grandeur 

sans dimension, un décibel étant défini comme dix fois le logarithme décimal du rapport de 

puissance entre la pression acoustique et la valeur de référence qui correspond à un son 

pratiquement imperceptible (Po = 20 micropascals).  

 

Lõaddition des d®cibels 

Du fait  de lõutilisation de cette ®chelle logarithmique, les d®cibels ne sõadditionnent pas de fa­on 

arithmétique.  

 

Ainsi, lorsque deux sources sonores de m°me intensit® sõajoutent, le niveau augmente de 3 

d®cibels. Par exemple, lõaddition de 2 sons de 60 dB chacun nõ®quivaut pas ¨ 120 dB mais ¨ 63 dB. 

Ceci revient à dire que , lorsque le trafic routier double, toutes choses  égales par ailleurs, le bruit est  

augmenté de 3 dB.  

 
Multiplier pa r 10 la source de bruit revient, pour les mêmes raison s, à augmenter le niveau sonore 

de 10 dB.  
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Lorsquõil y a 10 dB dõ®cart entre 2 sources sonores, on ne per­oit que la source qui a le plus fort 

niveau. Cõest ce quõon appelle ç lõeffet de masque è. 

 
La relation entre niveau sonore et sensation auditive  

La sensation auditive ne varie pas de mani ère linéaire avec la variation du niveau sonore. Ainsi, 

une différence de 3 dB (énergie sonore multipliée par deux) sera perceptible mais il faudra un 

®cart de 10 dB (®nergie sonore multipli®e par 10) pour avoir lõimpression dõun bruit deux fois plus 

fort.  

Augmenter le niveau 

sonore de :  

Cõest multiplier l'®nergie 

sonore par :  
C'est faire varier la sensation auditive :  

3 dB 2 

On fait la différence entre deux lieux où le 

niveau diff¯re de 3 dB mais cela nõ®quivaut pas 

à une sensation multipliée par deux.  

5 dB 3 

Nettement : on ressent une aggravation ou on 

constate nettement une amélioration lorsque le 

bruit augmente ou diminue de 5 dB.  

10 dB  10  Comme si le bruit était deux fois plus fort.  

20 dB 100 

Comme si le bruit était 4 fois plus fort. Une 

variation de 20 dB peut réveiller ou distraire 

lõattention. 

50 dB 100 000 
Comme si le bruit était 30 fois plus fort. Une 

variation brutale de 50 dB fait sursauter.  

 

La sensibilité de l'oreille varie également selon la  fréquence du son.  

L'oreille humaine perçoit les sons dans une gamme de fréquence qui va de 20 hertz (très grave) à 

20 000 hertz (très aigu).  En de­¨ de 20 Hz, r¯gnent les infrasons que lõoreille humaine ne peut 

percevoir, mais que nous pouvons ressentir, en particulier dans notre cage thoracique. Au -delà de 

20 000 Hz, on parle dõultrasons, ®galement r®serv®s ¨ dõautres oreilles que les n¹tres, celles des 

chiens, des dauphins ou des chauves -souris notamment.  

Lõoreille humaine nõest pas sensible de la m°me façon aux différentes fréquences. Sa sensibilité est 

la plus grande aux fréquences moyennes qui correspondent aux fréquences conversationnelles. 

Ainsi, ¨ niveau ®quivalent, un son grave sera per­u moins fort quõun son m®dium. Cõest la raison 

pour laquelle a  été créée une unité physiologique de mesure du niveau sonore tenant compte de 

cette sensibilité particulière : le décibel A ou dB(A) . 
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Le bruit peut avoir des impacts sur la santé  dès lors que les niveaux dépassent 40 dB(A) en 

moyenne sur la nuit ou 55 dB(A) en moyenne le jour (source  : OMS). Ces effets extra -auditifs du bruit 

peuvent se manifester par de la fatigue, du stress, des troubles du sommeil, des troubles de 

lõhumeur, des troubles cardio -vasculaires, des troubles de lõapprentissage, de la g°ne ressentieé 

 

2.2. Périodes réglementaires et périodes spécifiques  

Dans le but de calculer et de représenter graphiquement les différents indicateurs acoustiques 

présentés dans les chapitre s suivants, des périodes et des intervalles sont utilisés.  

 

Les p®riodes diurnes et nocturnes, telles que d®finies dans la r®glementation, sont tout dõabord ¨ 

considérer  : 

- la période diurne est comprise entre 6h et 22h  ; 

- la période nocturne est  comprise entre 22h et 6h . 

 

Pour éviter de « couper  » en deux la période de nuit (22h -6h), les calculs et les  représentation s 

graphique s des données sont effectué s sur des journées allant de 22h à 22h . Ainsi la journée du 

mardi 24 novembre, par exemple, co mmence le lundi 23 novembre à 22h et se termine le mardi 24 

novembre à 22h.  

 

Les conditions de trafic routier sont susceptibles de varier significativement entre les jours de 

semaine et le week -end. Pour mettre en ®vidence lõimpact de ces variations sur les niveaux de 

bruit, ces derniers sont calculés en dissociant les jours de semaine, appelés Jours Ouvrables (aussi 

notés « JO »), des jours de week -end, appelés Week -end (aussi notés «  WE è). Lõensemble des 

journées, sans distinction, est noté «  Tous les Jours Confondus  » (« TJC »). 

 

A titre dõinformation la figure ci-contre 

repr®sente lõ®volution moyenne du 

débit horaire par type de journée sur 

le site des « Castors  ». 

 

On observe une grande différence 

dans le profil des variations horaires de 

trafic observ ées les jours ouvrables (du 

lundi au vendredi) par rapport aux 

journées de week -end.   
 

 

2.3. Indicateurs de bruit utilisés  

La grandeur élémentaire qui a été mesurée et stockée est le LAeq,1s. Il sõagit du niveau sonore, 

exprimé en dB(A), relevé toutes les se condes.  

 

A partir de ce niveau élémentaire, il est possible de calculer des moyennes énergétiques sur des 

périodes définies. Ainsi, il est possible de calculer des moyennes énergétiq ues par pas dõune heure 

(LAeq,1h), sur 24h (LAeq, 24h) ou sur toute autre p ériode.  

 

Le rapport présente notamment les résultats des indicateurs réglementaires LAeq 6 -22h et LAeq 22 -

6h calculés respectivement pour les  périodes diurne (période comprise entre 6h et 22h) et 

nocturne (période comprise entre 22 et 6h) , les niveaux de bruit moyens au pas de temps horaire 

ainsi que lõindicateur LDEN. Lõindicateur LDEN est un indicateur harmonis® ¨ lõ®chelle europ®enne 

qui tient compte du fait quõà niveau équivalent, le même bruit sera perçu plus gênant la nuit que 

le jour.  Cet indicateur est calculé sur la base des niveaux équivalents sur les trois périodes de jour  

(6-18h), de soirée  (18-22h) et de nuit  (22-6h), auxquels sont appliqués des termes correctifs 

majorants, prenant en compte un critère de sensibilité accrue en fo nction de la période. Ainsi, on 

ajoute 5 dB(A) en soirée et 10 dB(A) la nuit.  
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Les sources sonores intempestives les plus significatives (travaux, passages dõh®licopt¯res les plus 

bruyants et tous les événements sonores non représentatifs du trafic routie r) ont été éliminés des 

traitement s pour le calcul des indicateurs  liés au bruit routier . Ces derniers représentent donc le 

bruit pouvant être associé directement à la contribution routière (bruit de roulement des véhicules 

et bruit des moteurs)  au sens de  la norme NFS 31 -085 relative au mesurage  du bruit dû au trafic 

routier.  

 

En outre, le rapport présente aussi une analyse sur un site des pics de bruit qui viennent se 

surajouter au bruit plus continu de la circulation routière. Pour cette analyse, des ind icateurs dits 

événementiels sont utilisés  : il sõagit de lõindicateur LAmax qui repr®sente le niveau sonore sur 1 

seconde le plus fort mesur® au cours du pic de bruit ainsi que lõindicateur dõ®mergence 

événementielle qui correspond à la différence entre ce tte valeur de LAmax et le niveau de bruit 

pré existant avant la survenue de lõ®v®nement. 

2.4. Valeurs de référence  

LõOMS ainsi que les agences sanitaires comme lõAnses sõappuient sur le corpus dõ®tudes 

épidémiologiques menées par diverses équipes de recherche po ur évaluer les risques sanitaires du 

bruit et recommander des valeurs guide au -del¨ desquelles lõexposition r®p®t®e repr®sente un 

risque pour la sant®. Ces valeurs guides sont mises ¨ jour r®guli¯rement en fonction de lõavanc®e 

des connaissances.  
 

Principa les valeurs guide concernant les effets sanitaires du bruit  

 

Effets sanitaires  
Valeurs guide relatives aux effets sanitaires  

Seuils retenus  Effets mesurés  Références  

Santé en général  

Lden = 50 dB(A) en extérieur (bruit incident)  

A confirmer  
Santé en général  

OMS 2017 

(en cours de 

validation)  

Ln = 40 dB(A) en extérieur (bruit incident)  Santé en général  OMS 2009 

Perturbation du 

sommeil  

Ln = 42 dB(A) en extérieur (bruit incident)  

Accroissement de l'activité motrice 

durant le sommeil  
OMS 2009 

ANSES 2013 
Perturbation du sommeil 

(autodéclaration)  

Insomnie environnementale  

LAmax = 35 dB(A) de nuit en intérieur  

Modification de la structure du sommeil  

OMS 2009 Activation de lõ®lectro-

encéphalogramme («arousal»)  

LAmax  = 42 dB(A) de nuit en intérieur  Eveil durant la nuit  OMS 2009 

Gêne  

LAeq 6 -22h = 50/55 dB(A) en extérieur (bruit 

incident)  
Gêne exprimée modérée/sérieuse  OMS 1999 

Lden = 42 dB(A) en extérieur (bruit incident)  Gêne exprimée  OMS 2011 

LAmax  = 65 dB(A) en extérieur (bruit incident)  Gêne exprimée  
Martin, Tarrero et 

al. 2006 

Effets sur le 

système 

cardiovasculaire  

Ld = 57,5 dB(A) en extérieur (bruit incident)  Risques d'accidents cardiovasculaires  OMS 2011 

Ln = 50 dB(A) en extérieur (bruit incident)  
Risques d'hypertension  

OMS 2009 
Risques d'infarctus du myocarde  

Ln = 55 dB(A) en extérieur (bruit incident)  Effets cardiovasculaires  OMS 2009 

Diminution des 

performances 

scolaires  

Ldn = 50 dB(A) en extérieur (bruit incident)  Diminution des  performances cognitives  OMS 2011 

Bruit de fond durant la classe (intérieur) = 35 dB(A)  
Perturbation de lõintelligibilit® de la 

parole  

Ziegler J.C. et al. 

2005 

LAmax = 50 dB(A) de jour en intérieur  Intelligibilité de la parole à 1 m  Afnor NF S31047 

Effets sur lõaudition 

LAeq 24h = 70 dB(A) en intérieur comme en 

extérieur  

Risques auditifs  

OMS 1999 

(en cours de 

réactualisation)  

LAeq 1h = 85 dB(A) pour écoute de musique au 

casque ou dans lieux publics  

Moins de 5 événements festifs par an avec  

LAeq  4h = 100 dB(A)  

LAmax = 110 dB(A)  
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Les bruits des transports et des activit®s industrielles font ®galement lõobjet de valeurs limites 

réglementaires ainsi que de valeurs de recommandation pour la gestion du bruit.  

 

Ces valeurs sont présentées dans les deux tableaux ci -dessous : 

 

Valeurs limites réglementaires  

Indicateur  

Niveaux de bruit seuils en dB(A) à 

l'extérieur et en fonction de la source 

sonore  Références  

Bruit 

routier  

Bruit 

ferroviaire  

Bruit des 

aéronefs  

Bruit 

industriel  

LAeq, 6h -22h mesuré en façade (2m en 

avant)  
70 73 - - 

Circulaire du 25 mai 

2004 

LAeq, 22 -6h mesuré en façade (2m en 

avant)  
65 68 - - 

Circulaire du 25 mai 

2004 

Lden en extérieur (b ruit incident)  68 73 55 71 Arrêté du 4 avril 2006 

Ln en extérieur (bruit incident)  62 65 - 60 Arrêté du 4 avril 2006 

      

Valeurs de recommandation pour la gestion du bruit  

Indicateur  

Niveaux de bruit seuils en dB(A) à 

l'extérieur et en fonction de la source 

sonore  Références  

Bruit 

routier  

Bruit 

ferroviaire  

Bruit des 

aéronefs  

Bruit 

industriel  

Lden en extérieur (b ruit incident)  60 
Avis du CSHPF du 6 

mai 2004  

Ln en extérieur (bruit incident)  55 
Avis du CSHPF du 6 

mai 2004  

NA65 (sur 24h)  en extérieur (bruit incident)  - - 100 - 
Recommandations 

ACNUSA (2005) 

NA62 (sur 24h) en extérieur (bruit incident)  - - 200 - 
Recommandations 

ACNUSA (2005) 

NA70,night en extérieur (bruit incident)  10 
Avis du CSHPF du 6 

mai 2004  

 

2.5. Rappels réglementaires  

Ce chapitre vise à rappeler les principaux textes réglementaires relatifs  au bruit des infrastructures 

routières.  La liste des textes cit®s nõest pas exhaustive, seuls les textes  les plus importants sont repris 

ici.  
 

- Décret n°  95-21 du 9 janvier 1995  relatif au classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres (et modifiant le code de la construction et de lõhabitation). 

- Arrêté du 23 juillet 2013  relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 

terrestres et ¨ lõisolement acoustique de s bâtiments dõhabitation dans les secteurs affect®s par 

le bruit.  

- Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002  relative  ¨ lõ®tablissement des cartes de bruit 

et des plans de pr®vention du bruit dans lõenvironnement. 

- Circulaire du 12 juin 2001 , relative à lõobservatoire du bruit des transports terrestres et ¨ la 

résorption des points noirs de b ruit. 

- Décret n° 2002 -867 du 3 mai 2002  (et lõarr°t® de la m°me date), pr®cisant les modalit®s de 

subventions accord®es par lõEtat concernant les op®rations dõisolation acoustique des points 

noirs du bruit des réseaux routiers et ferroviaires nationaux.  
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- Circulaire du 25 mai 2004  relative aux instructions à suivre concernant les observatoires du bruit 

des transports terrestres, le recensement des points noirs bruit et l a résorption des points noirs 

des réseaux routiers et ferroviaires nationaux.  
 

Pour les infrastructures de transports terrestres, la réglementation française a introduit les notions de 

« zone de bruit critique  » et de « point noir bruit  ». Une zone de brui t critique est une zone urbanisée 

relativement continue où les indicateurs de gêne, évalués en façade des bâtiments, et résultant 

de lõexposition ¨ lõensemble des infrastructures de transports terrestres dont la contribution sonore 

est significative, dépas sent, ou risquent de dépasser à terme, la valeur limi te définie dans le 

tableau ci -aprè s (seules les valeurs pour le bruit routier y sont exposées).  

Valeurs limites relatives aux contributions sonores en dB(A)  

Si une seule de ces valeurs est dépassée, le bâtiment peut être qualifié de point noir  
 

Indicateurs de bruit  Route  

LAeq (6h -22h)1 70 

LAeq (22h -6h)1 65 

LDEN 

(bruit incident)  
68 

Lnight  

(bruit incident)  
62 

 

Un point noir de bruit est un bâtiment sensible  (b©timent compos® de locaux ¨ usage dõhabitation, 

dõenseignement, de soins, de sant® ou dõaction sociale) localisé dans une zone de bruit critique 

(zone où les valeurs limites sont dépassées) et qui ré pond aux crit¯res dõant®riorit®, ¨ savoir dõavoir 

été construit  avant la cr®ation ou la modification de lõinfrastructure ou avant le 6 octobre 1978 

(date de lõarr°t® relatif ¨ l'isolement acoustique des b©timents d'habitation contre les bruits de 

l'espace extérieur).  

 

  

                                                      
1 Il sõagit des indicateurs ®valu®s ¨ 2 m¯tres en avant des façades, fenêtres fermées, mesurables selon la norme NF S 31 -085 

(bruit routier)  
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3. Description des  mesure s 

3.1. Localisation d es sites de mesure  

La carte et le tableau ci -après  présente nt  la localisation des sites de mesure . 

 

Le plan dõ®chantillonnage a ®t® ®tabli en concertation avec les collectivit®s territoriales 

concernées en tenant compte également des remont®es dõinformation apportées par certaines 

associations de riverains.  
Localisation des sites de mesure  

 

PR1 PR1 

PR2 

PR3 

PR4 

PR5 

http://rumeur-v1.bruitparif.fr/priv/
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Localisation des points de mesure  

 

Nom rumeur  Commune  Coord GPS Adresse  Etage  
Hauteur 

(m)  

Type 

mesure  

Distance de 

l'A6  
Type bâtiments  

94110-ARCUEIL-CHAPERON-VERT Arcue il 48.811927, 2.337663 9 place Camille Blanc  R+4 12 Façade  40 m Collectif  

94110-ARCUEIL-CHERCHEFEUILLE Arcueil  48.802206, 2.341268 1 cité du Cherchefeuille  R+5 14 Façade  30 m Collectif  

94110-ARCUEIL-DESMOULINS Arcueil  48.79732, 2.3447 84 rue Camille Desmoulins  R+1 4 Champ libre  15 m Pavillonnaire  

94110-ARCUEIL-ECOLE-KERGOMARD Arcueil  48.80101, 2.34411 29-41 avenue Gabriel Péri  RdC 4 Façade  32 m Groupe scolaire  

94230-CACHAN -ARTS Cachan  48.789852,2.342471 22 allée des Arts  R+1 4 Champ libre  100 m Pavillonnaire  

94230-CACHAN -PERI Cachan  48.795680, 2.343051 44 rue Gabriel Péri  R+2 6 Façade  110 m Pavillonnaire  

94240-LHAù-LES-ROSES-ACACIAS  LõHaø-les-Roses 48.773463, 2.347334 96 rue de Chevilly  R+12 32 Façade  80 m Collectif  

94240-LHAù-LES-ROSES-BIBLIOTHEQUE LõHaø-les-Roses 48.778458, 2.345285 21 rue Henri Thirard  R+3 10 Façade  50 m Equipement municipal  

94240-LHAù-LES-ROSES-CASTORS LõHaø-les-Roses 48.780329, 2.347960 37 rue Ulysse Benne RdC 3 Façade  70 m Pavillonnaire  

94240-LHAù-LES-ROSES-DE-GAULLE LõHaø-les-Roses 48.783189, 2.344960 73 Av. du Général de Gaulle  R+3 9 Façade  100 m Collectif  

94240-LHAù-LES-ROSES-GUESDE LõHaø-les-Roses 48.786205, 2.344691 39 rue Jules Guesde  R+1 5 Façade  50 m Pavillonnaire  

94240-LHAù-LES-ROSES-MINOU LõHaø-les-Roses 48.774170, 2.345173 Cité Minou, 66 rue de Chevilly  R+3 10 Façade  30 m Collectif  

94240-LHAù-LES-ROSES-PASTEUR LõHaø-les-Roses 48.776021, 2.345186 10 rue Pasteur  R+1 4 Façade  40 m Pavillonnaire  

94240-LHAù-LES-ROSES-PERVENCHE LõHaø-les-Roses 48.77743, 2.3472 3 rue Pervenche  R+15 41 Façade  50 m Collectif  

94240-LHAù-LES-ROSES-PICARDIE LõHaø-les-Roses 48.777622, 2.344470 8 rue de Picardie  R+7 19 Façade  100 m Collectif  

94240-LHAù-LES-ROSES-STADE LõHaø-les-Roses 48.773598, 2.343601 3 allée du Stade  R+18 47 Façade  130 m Collectif  

94250-GENTILLY-ROLLAND Gentilly  48.81492, 2.33704 38 rue Romain Rolland  R+1 4 Façade  30 m Pavillonnaire  

94270-KREMLIN-BICETRE-PERI Kremlin-Bicêtre  48.814596, 2.356012 28 rue Elisée Reclus R+1 4 Champ libre  20 m Collectif  

94550-CHEVILLY-CROIX-DU-SUD Chevilly -Larue  48.768832, 2.342047 9 avenue de la Croix du Sud  R+5 14 Façade  110 m Collectif  

94550-CHEVILLY-JARDINS-DU-SUD Chevilly -Larue  48.771551, 2.343870 76 Av. du Général de Gaulle  R+3 9 Façade  100 m Collectif  

94800-VILLEJUIF-BRUYERES Villejuif  48.789053,2.347207 avenue de la République  R+1 5 Champ libre  150 m Espace vert  

94800-VILLEJUIF-DESMOULINS Villejuif  48.796265, 2.345277 75 rue Camille Desmoulins  R+3 12 Champ libre  25 m Collectif  

94800-VILLEJUIF-GAITE Villejuif  48.7871, 2.3482 31 rue de la Gaité  R+1 4 Champ libre  150 m Pavillonnaire  
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3.2. Matériels utilisés  et implantat ion  

3.2.1. Mesures temporaires (campagne de mesure)  

 

Les mesures temporaires ont été réalisées au moyen de sonomètres de classe métrologique 1 de 

type Rion NL52. Ces mat®riels font lõobjet dõ®talonnages sous accréditation Cofrac réalisés tous les 

24 mois au Laboratoire National dõEssais ainsi que  dõauto-véri fications périodiques régulières 

complémentaires réalisées par le laboratoire de Bruitparif.  

 

La durée de mesure effectuée avec ce type de dispositif  est de lõordre dõune semaine. Les 

systèmes ont été installés en façade de bâtiment (installation privilégi ée) ou sur des poteaux 

dõ®clairage public ¨ environ 4 mètres de hauteur  par rapport au sol , lorsquõil nõ®tait pas possible 

de trouver un point dõaccroche en fa­ade faute de riverains volontaires ou pour des questions 

dõordre pratique. 

 

Les vues ci -dessous montrent des exemples de systèmes de mesure en situation sur site. 

 

Mesures temporaires  

 
Mesure en façade  

 
Mesure sur poteau dõ®clairage 
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3.2.2. Site semi-permanent  de  suivi sur 3 mois 

 

Un des sites (quartier des Castors à LõHaø-les-Roses) a ®t® ®quip® dõune station de mesure de 

moyen terme pour assurer un suivi sur 3 mois. Il sõagit dõune station de classe 1 de type 01 dB Opera 

installée dans un jardin et raccordée au courant électrique . 

 

 

 

Microphone de la station «  des Castors  » Station Opera  

 

 

La station semi -permanente a été ®quip®e dõun dispositif de t®l®communication permettant la 

télétransmission périodique  des données.  

 

La liste complète des sites et des matériels ut ilisés est fournie en annexe 1 . 
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3.3. Traitement  des données  acoustiques  

Les mesures sont réalisées conformément à la norme NFS 31 -085 relative au mesurage du bruit 

routier. La campagne de mesure sõest d®roul®e entre le 24 mars et le 10 mai 2017 . Une interruption 

de la campagne a été opérée au co urs des vacances sc olaires de Pâ ques . La  station  semi-

permanente  a  été installée  entre le 24 mars et le 7 juillet 2017 . 

 

Les périodes non représentatives du bruit dû au trafic routier  ont été marquées et non prises en 

compte pour le calcul des indicateurs de bruit  routier . Il peut sõagir de s périodes  de  manipulation 

des matériels et de  calibrage des sonomètres en début et en fin de mesure, de perturbations 

exceptionnelles de type travaux , entretien des espaces verts, bruit de personnes à proximité du 

microphone . Les période s de circulation réduite  du fait de travaux nocturnes sur lõautoroute, ainsi 

que les périodes de vacances scolaires  et les jours fériés  ont également été exclues des calculs  des 

indicateurs réglementaires . 

 

Les périodes présentant des conditions météorolog iques non propices à la réalisation de  mesures 

de bruit (période de pluie et /ou de  vent fort) ont également été  exclues , notamment pour 

sõaffranchir de lõeffet de la pluie rendant les chauss®es humides et modifiant de fait le bruit de 

contact pneu/chaussée . A titre indicatif, ce rapport présente toutefois une exploitation de 

données sur des p®riodes de pluie pour mettre en ®vidence lõinfluence de cette derni¯re sur les 

niveaux de bruit . 

 

Des corrections forfaitair es ont été apportées aux données afin de se ramener dans les conditions 

normatives et pouvoir calculer les indicateurs réglementaires : 

- Pour les mesures r®alis®es ¨ 2 m¯tres en avant dõune fa­ade de b©timent, lõindicateur LDEN 

doit être évalué pour du brui t incident (cõest-à-dire le bruit qui p®n®trerait ¨ lõint®rieur du 

logement si la fenêtre était ouverte). Les données mesurées à 2 mètres en avant de la 

façade doivent ainsi être corrigées de -3 dB(A) afin de ne pas tenir compte de la dernière 

réflexion du  son sur la façade.  

- Pour les mesures r®alis®es en champ libre, il sõagit de bruit incident, les donn®es nõont donc 

pas °tre corrig®es pour calculer lõindicateur LDEN, par contre il est n®cessaire de rajouter 3 

dB(A) pour le calcul des indicateurs LAeq par périodes réglementaires  (conditions de la 

norme NFS 31-085). 

 

3.4. Conditions météorologiques  

Les conditions météorologiques peuvent influencer la mesure acoustiqu e de p lusieurs manières.  

 

3.4.1. Influence métrologique d es conditions météorologiques  

 

La premièr e influence est dõordre m®trologique et affecte la qualit® de la mesure. Ainsi, si le vent 

est trop élevé, il va générer un souffle  au niveau du microphone qui peut dans certains cas devenir 

pr®pond®rant par rapport au bruit ambiant que lõon cherche ¨ caractériser. Cet impact est 

dõautant plus marqu® que le bruit ambiant ¨ caract®riser est faible et que le vent est ®lev®. La 

pluie perturbe également la qualité métrologique de la mesure. Aussi, la norme NF S 31 -085 relative 

à la caractérisation et au mesurag e du bruit dû au trafic routier préconise de réaliser les mesures 

de bruit en absence de précipitations importantes et lorsque la v itesse de vent ne dépasse pas :  

¶ 3 m/s pour un niveau sonore inférieur à 60 dB(A),  

¶ 5 m/s pour un niveau sonor e compris entre 6 0 et 70 dB(A),  

¶ 7 m/s pour un niveau sonore supérieur à 70 dB(A).  

 

Les données météorologiques ont été  relevé es au niveau de la station Météo France située dans le 

parc Montsouris (Paris 14¯me) afin dõidentifier les p®riodes au cours desquelles les conditions 

météorologiques étaient susceptibles de perturb er significativement la mesure.  Ces périodes ont 

été exclues des données acoustiques exploitées.  
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3.4.2. Influence physique d es conditions météorologiques  

 

La seconde influence concerne le phénomène physique de propagation du bruit dans le milieu 

ambiant et affecte la valeur du niveau sonore . Ainsi, par exemple, la valeur de bruit mesurée en un 

point donné va varier en fonction du vent porteur ou contraire en tre la source de bruit et le point 

dõobservation. Si le vent est porteur, les niveaux de bruit mesur®s seront plus forts que si le vent est 

contraire et ce, pour des m°mes conditions dõ®missions de la source de bruit. Dõautres facteurs, 

que le vent , entren t également en considération ( couverture nuageuse, température et stabilité 

de lõatmosph¯re par exemple). 

 

Lõinfluence des conditions m®t®orologiques est dõautant plus importante que la distance entre le 

point de mesure et la source de bruit est grande. Ai nsi, m°me si lõinfluence de la m®t®orologie  sur 

la propagation du son peut être détectable à partir de distances source / récepteur dõune 

cinquantaine de  m¯tres, elle nõest vraiment significative quõ¨ partir dõune centaine de m¯tres. 

 

Dans le cas de cette campagne de mesure, la plupart des sites de mes ure sont distants de moins 

de 100 m¯tres de lõautoroute. Lõinfluence physique des conditions météorologiques sur la 

propagation du son y est donc  a priori faible . 

 

3.4.3. Influence physique des chaussées humides  

 

La troisi¯me influence concerne lõeffet dõaugmentation du bruit de roulement du fait des 

chaussées humides.  Sur un revêtement mouillé, la projection de gouttelettes lors du contact 

pneu/chaussée peut produire un surcroît de bruit qui peut être trè s important, notamment dans la 

gamme des fr®quences sup®rieures ¨ 1000 Hz, particuli¯rement audibles pour lõoreille humaine. 

Lõimpact de la pr®sence dõeau sur la chauss®e d®pend du type de rev°tement et de la vitesse. 

 

Pour un revêtement classique, ce phén omène peut conduire à une augmentation significative du 

bruit qui est plus importante proportionnellement à vitesse faible (celle -ci pouvant atteindre +6 

dB(A) pour des vitesses inférieures à 60 km/h sur un revêtement non -poreux) par rapport aux 

vitesses élev®es (lõaugmentation maximale de bruit se situant plut¹t autour de 2 ¨ 3 dB(A)). Avec 

un revêtement drainant ou doté de macro -irrégularités suffisantes, ce phénomène est largement 

réduit.  

 

3.4.4. Conditions météorologiques pendant la campagne de mesure  

 

Le tableau page suivante  récapitule les principales informations relatives aux condi tions 

météorologiques observées durant la campagne de mesure.  

 

Les valeurs en gras mettent en évidence les périodes de vent avec vitesse moyenne supérieure à 5 

m/s (18 km/h) et les périodes de précipitations importantes. Ces périodes non propices à la 

réalisation de mesure ont été exclues des calculs pour les indicateurs réglementaires.  
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Conditions météorologiques pendant la campagne de mesure  
 

Jour 
Vitesse de vent 

Mo yenne (km/h)  

Direction du v ent 

(tendance)  

Précipitations 

(mm)  

Température 

moyenne 

(°C)  

samedi 25 mars 2017  24 Nord -Est 0.0 12 

dimanche 26 mars 2017  12 Nord / Nord -Est 0.0 12 

lundi 27 mars 2017  8 Est / Nord -Est 0.0 12 

mardi 28 mars 2017  9 Sud-Ouest  0.0 12 

mercredi 29 mars 2017  8 Sud / Sud -Ouest  0.0 13 

jeudi 30 mars 2017  7 Sud / Sud -Est 0.0 16 

vendredi 31 mars 2017  12 Sud / Sud -Ouest  1.0 15 

samedi 1 avril 2017  12 Sud / Sud -Ouest  0.0 12 

dimanche 2 avril 2017  8 Nord / Nord -Est 0.0 12 

lundi 3 avril 2017 7 Nord  0.0 13 

mardi 4 avril 2017  8 Variable  0.0 12 

mercredi 5 avril 2017  19 Nord  0.0 11 

jeudi 6 avril 2017  18 Nord -Est 0.0 10 
     

samedi 15 avril 2017  12 Ouest / Nord -Ouest  0.6 11 

dimanche 16 avril 2017  14 Ouest / Nord -Ouest  0.0 10 

lundi 17 avril 2017 14 Ouest / Nord -Ouest  0.8 10 

mardi 18 avril 2017  13 Nord / Nord -Est 0.4 7 

mercredi 19 avril 2017  18 Nord / Nord -Est 0.0 7 

jeudi 20 avril 2017  13 Nord / Nord -Est 0.0 7 

vendredi 21 avril 2017  6 Variable  0.0 10 

samedi 22 avril 2017  9 Nord -Est 0.0 11 

dimanche 23 avril 2017  14 Nord -Est 0.0 10 

lundi 24 avril 2017  8 Nord  0.0 10 

mardi 25 avril 2017  12 Nord  0.2 9 

mercredi 26 avril 2017  13 Nord  2.4 6 

jeudi 27 avril 2017  13 Nord / Nord -Est 0.6 6 

vendredi 28 avril 2017  9 Ouest / Nord -Ouest  1.4 8 

samedi 29 avril 2017  9 Variable  0.0 10 

dimanche 30 avril 2017  13 Est / Sud-Est 4.2 12 

lundi 1 mai 2017  22 Sud / Sud -Ouest  5.0 11 

mardi 2 mai 2017  9 Variable  0.0 12 

mercredi 3 mai 2017  9 Nord / Nord -Est 5.2 10 

jeudi 4 mai 2017  7 Nord  4.4 10 

vendredi 5  mai 2017  13 Nord / Nord -Est 0.2 12 

samedi 6 mai 2017  13 Variable  1.6 12 

dimanche 7 mai 2017  15 Nord -Ouest  4.4 12 

lundi 8 mai 2017  14 Nord / Nord -Ouest  0.2 10 

mardi 9 mai 2017  17 Nord / Nord -Est 0.0 11 

mercredi 10 mai 2017  10 Nord -Est 0.0 10 

 

3.5. Disponibilité  des données acoustiques  

Le tableau page suivante  indique le pour centage de données disponibles après suppression des 

périodes invalidées pour des raisons métrologiques (étalonnages des matériels au début et fin de 

mesure), des périodes pertur bées par les conditions météorologiques (précipitations, vent fort) et 

des p®riodes non repr®sentatives du bruit de trafic routier (travaux, survols dõh®licopt¯res, sir¯nes 

de v®hicules dõintervention,é). 
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Taux de d onnées utilisées pour la production des indicateurs réglementaires  

(en % de la période totale de mesure)  
 

Site 
Données 

disponibles  

94110-ARCUEIL-CHAPERON-VERT 96.8% 

94110-ARCUEIL-CHERCHEFEUILLE 99.3% 

94110-ARCUEIL-DESMOULINS 82.7% 

94110-ARCUEIL-ECOLE-KERGOMARD 86.3% 

94230-CACHAN -ARTS 95.8% 

94230-CACHAN -PERI 98.1% 

94240-LHAù-LES-ROSES-ACACIAS  91.7% 

94240-LHAù-LES-ROSES-BIBLIOTHEQUE 98.3% 

94240-LHAù-LES-ROSES-CASTORS 98.1% 

94240-LHAù-LES-ROSES-DE-GAULLE 97.7% 

94240-LHAù-LES-ROSES-GUESDE 89.7% 

94240-LHAù-LES-ROSES-MINOU 98.1% 

94240-LHAù-LES-ROSES-PASTEUR 94.0% 

94240-LHAù-LES-ROSES-PERVENCHE 87.6% 

94240-LHAù-LES-ROSES-PICARDIE 83.0% 

94240-LHAù-LES-ROSES-STADE 86.3% 

94250-GENTILLY-ROLLAND 96.6% 

94270-KREMLIN-BICETRE-PERI 98.5% 

94550-CHEVILLY-CROIX-DU-SUD 87.7% 

94550-CHEVILLY-JARDINS-DU-SUD 88.7% 

94800-VILLEJUIF-BRUYERES 82.5% 

94800-VILLEJUIF-DESMOULINS 86.6% 

94800-VILLEJUIF-GAITE 90.7% 

 

Les taux sont  compris entre 82,5 et 99,3 %.  

 

3.6. Traitement des données de trafic routier  

Afin de fournir des ®l®ments dõinterpr®tation des indicateurs de bruit  et de vérifier que la 

campagne de mesure sõest bien d®roul®e dans des conditions repr®sentatives de la circulation 

habituelle sur lõautoroute, les données de trafi c routier  disponibles au droit ou à proximité des points 

de mesure ont fait lõobjet dõune exploitation sp®cifique et dõune comparaison avec le trafic moyen 

journalier observé annuellement (TMJA).  

 

Les données de trafic proviennent de systèmes permanents de comptages gérés par l a Direction 

des routes dõÎle-de -France  (DiRIF). Les données fournies à Bruitparif comprennent les débits, vitesses 

et taux dõoccupation pour des intervalles dõune heure et pour chaque sens de circulation.  

 

Lõensemble des donn®es disponibles a été exploité au  cours de la campagne de mesure  du bruit 

sur les mêmes intervalles de référence que ceux utilisés pour la production des indicateurs de bruit  : 

- Période de journée 6h -18h 

- Période de soirée 18h -22h 

- Période diurne  : 6h-22h 

- Période nocturne  : 22h-6h 

- Période de 24h (22h-22h) 

 

3.6.1. Débits tous véhicules  
 

Le tableau ci -dessous indique les débits par périodes réglementaires, le TMJA (trafic moyen 

journalier annuel) et lõ®cart th®orique en d®cibels d¾ ¨ la diff®rence entre le d®bit annuel et le 

débit au cours des mesures.  Les valeurs sont exprimées pour les jours ouvrables (du lundi au 

vendredi).  
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Bilan des débits (Tous Véhicules  et tous jours confondus ) pendant les mesures  
 

SITE Infras 

Débit  

total  

6h-18h 

Débit 

tota l 

18h-22h 

Débit 

total,  

6h-22h 

Débit 

total  

22h-6h 

Débit total  

24h 

TMJA 

2014 

Ecart  

Mesure / 

TMJA 

2014 

Ecart en 

dB 

94110-ARCUEIL-CHAPERON-VERT A6A  70608 22712 93320 17636 110957 115820 -4.2% -0.19 

94110-ARCUEIL-CHERCHEFEUILLE A6A  71557 23282 94839 16560 111398 115820 -3.8% -0.17 

94110-ARCUEIL-DESMOULINS A6A + A6B  161855 51029 212884 42977 255861 251000 1.9% 0.08 

94230-CACHAN -ARTS A6A + A6B  158495 49985 208480 41860 250339 251000 -0.3% -0.01 

94230-CACHAN -PERI A6A + A6B  158379 49985 208364 41860 250223 251000 -0.3% -0.01 

94240-LHAù-LES-ROSES-ACACIAS  A6A + A6B  160271 51138 211409 42712 254121 251000 1.2% 0.05 

94240-LHAù-LES-ROSES-BIBLIOTHEQUE A6A + A6B  156710 49943 206653 40330 246982 251000 -1.6% -0.07 

94240-LHAù-LES-ROSES-CASTORS A6A + A6B  159672 50962 210634 43619 254253 251000 1.3% 0.06 

94240-LHAù-LES-ROSES-DE-GAULLE A6A + A6B  158247 51101 209348 39252 248600 251000 -1.0% -0.04 

94240-LHAù-LES-ROSES-GUESDE A6A + A6B  158247 51101 209348 39252 248600 251000 -1.0% -0.04 

94240-LHAù-LES-ROSES-MINOU A6A + A6B  158210 51101 209311 39252 248563 251000 -1.0% -0.04 

94240-LHAù-LES-ROSES-PASTEUR A6A + A6B  158307 51101 209408 39252 248660 251000 -0.9% -0.04 

94240-LHAù-LES-ROSES-PERVENCHE A6A + A6B  159867 51444 211311 44559 255870 251000 1.9% 0.08 

94240-LHAù-LES-ROSES-PICARDIE A6A + A6B  159802 51444 211246 44559 255805 251000 1.9% 0.08 

94240-LHAù-LES-ROSES-STADE A6A + A6B  159561 51444 211005 44559 255564 251000 1.8% 0.08 

94250-GENTILLY-ROLLAND A6A  71596 23282 94878 16560 111438 115820 -3.8% -0.17 

94270-KREMLIN-BICETRE-PERI A6B 72252 22082 94334 21342 115676 114000 1.5% 0.06 

94550-CHEVILLY-CROIX-DU-SUD A6A + A6B  159839 51351 211190 44560 255749 251000 1.9% 0.08 

94550-CHEVILLY-JARDINS-DU-SUD A6A + A6B  159839 51351 211190 44560 255749 251000 1.9% 0.08 

94800-VILLEJUIF-DESMOULINS A6A + A6B  159603 50142 209745 42181 251926 251000 0.4% 0.02 

94800-VILLEJUIF-GAITE A6A + A6B  159603 50142 209745 42181 251926 251000 0.4% 0.02 

Les données de trafic ne sont pas disponibles pour les périodes de mesure exploitées sur les sites Arcueil -Kergomard et Villejuif -Bruyères. 

Les données de TMJA sont issues de calculs sur les moyennes annuelles 2014 SIRIUS fournies par la DIRIF.  

 

Lõ®cart en d®cibels correspond ¨ la diff®rence th®orique de bruit r®sultant de lõ®cart constat® 

entre les débits de trafic observés durant la campagne de mesure et les conditions moyennes de 

trafic (TMJA) . Cet écart ne prend pas en compte les écarts potentiels dans les vitesses . Il est calculé 

de la manière suivante  : 
 

%ÃÁÒÔ ÅÎ Ä" ρπÌÏÇρπ
 ȟ   

 ȟ  
) 

 

Sur le secteur où les autoroutes A6A et A6B sont imbriquées, le débit journalier de véhicules est 

compris entre 247  000 et 256  000 v®hicules, soit des variations de lõordre de ð 1,6 à +1,9 % par 

rappor t au TMJA 2014 (251  000 véhicules). Les écarts théoriques entre le débit annuel et le débit de 

véhicules au cours des mesures sont compris entre ð 0,07 et + 0,08 dB(A).  

 

Au niveau de lõA6A vers la Porte dõOrl®ans (Gentilly et nord dõArcueil), le d®bit journalier est de 

lõordre de 111 000 v®hicules environ, il est inf®rieur dõenviron 4 % par rapport au TMJA 2014. Cela 

correspond ¨ un ®cart th®orique dõ¨ peine ð 0,2 dB(A).  

 

Au niveau de lõA6B vers la Porte dõItalie (le Kremlin-Bicêtre), le débit journalier es t de lõordre de 

116 000 v®hicules, soit + 1,5 % de plus que le TMJA2014. Cela correspond ¨ un ®cart th®orique dõ¨ 

peine +0,1 dB(A).  

 

On peut donc considérer, au vu de ces résultats, que les indicateurs de bruit produits à partir de 

lõexploitation de la campagne de mesure sont représentatifs des conditions de circulation 

habituelle  et quõil nõy a pas lieu dõy apporter de redressements.  
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3.6.2. Trafic poids lourds  
 

En lõabsence de relevés de trafic des poids lourds simultanés aux mesures, les  statistiques annuelles 

de la Di RIF sur le réseau Siredo ont été utilisées. Les dernières années étant incomplètes, ce sont les 

données de lõann®e 2011 qui ont ®t® utilis®es. Trois points sont disponibles, lõA6A et lõA6B au niveau 

dõArcueil (sections non imbriquées) et lôA6 au niveau de Wissous ¨ 5 km au sud de la zone dõ®tude. 

Cette dernière étant trop éloignée et présentant des taux de poids lourds a  priori différents 

(pr®sence de lõ®changeur avec lõA86 entre les deux secteurs), seules les donn®es de lõA6A et de 

lõA6B dõArcueil ont ®t® utilis®es. Pour la zone o½ les deux infrastructures sont imbriquées, les débits 

de poids lourds de lõA6A et lõA6B ont ®t® additionn®s. 

 

Le tableau ci -dessous récapitule les débits tous véhicules et les taux de poids lourds c alculés sur la 

base de ces données.  
Débits et taux de PL  

Autoroutes A6A et A6B à Arcueil (données Siredo 2011)  
 

  A6A  A6B A6A+A6B  

  
Tous jours 

confondus  
Jours Ouvrables  

Tous jours 

confondus  
Jours Ouvrables  

Tous jours 

confondus  
Jours Ouvrables  

  
Débit 

tous 

véhicules  

% PL 

Débit 

tous 

véhicules  

% PL 

Débit 

tous 

véhicules  

% PL 

Débit 

tous 

véhicules  

% PL 

Débit 

tous 

véhicules  

% PL 

Débit 

tous 

véhicules  

% PL 

6h-22h 107466 3% 114202 3% 94646 4% 98585 5% 202112 4% 212787 4% 

22h-6h 22695 7% 23131 9% 18184 6% 17217 7% 40879 6% 40348 8% 

Journée 

complète  
130161 4% 137333 4% 112830 5% 115802 6% 242991 4% 253135 5% 

 

Sur lõA6A, le taux de poids lourds moyen journalier (tous jours confondus) est de 4 %, avec un taux 

de 3 % en période diurne 6h -22h et de 7 % en période nocturne 22h -6h. En jours ouvrables, le taux 

de poids lourds est de 4 % avec 3 % en période diurne et 9 % en période nocturne.  

 

Sur lõA6B, le taux de poids lourds moyen journalier (tous jours confondus) est de 5 %, avec un taux 

de 4 % en période diurne 6h -22h et de 6% en péri ode nocturne 22h -6h. En jours ouvrables, le taux 

de poids lourds est de 6 % avec 5 % en période diurne et 7 % en période nocturne.  

 

Enfin, pour le cum ul A6A et A6B, le taux de poids lourds moyen journalier (tous jours confondus) est 

de 4 %, avec un taux de  4 % en période diurne 6h -22h et de 6% en période nocturne 22h -6h. En 

jours ouvrables, le taux de poids -lourds moyen journalier est de 5 % avec  4 % en période diurne et 

8 % en période nocturne.  

 

Les figures ci -après  représentent les variations horaires du taux de poids lourds sur lõA6A, lõA6B et le 

cumul pour le s deux infrastructures en  jou rs ouvrables . Dans tous les cas le taux de poids lourds est 

toujours plus ®lev® la nuit quõen journ®e. 

 

 

 

Sur lõA6A la période de  pointe 

en termes de contribution du 

trafic poids lourds se situe entre 

4h et 5h du matin, le taux de 

poids lourd s atteignant  alors de 

lõordre de 15 % du trafic global.  

 

Entre 1h et 6h du matin le taux 

de poids lourds représente plus 

de 10 % du trafic glob al (entre 

10 et 15 %). 
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Sur lõA6B la période de pointe 

en termes de contribution du 

trafic poids lourds se situe entre 

5h et 6h du matin, le taux de 

poids lourd s augmente alors de 

manière significative et atteint 

15 % du trafic global.  

 

Cette augmentation de trafic 

peut être en partie due aux 

camions en provenance du 

marché de Rungis.  
 

 

Pour le cumul A6A  et A6B, la 

période de pointe en termes de 

contribution du trafic de poids 

lourds se situe entre 4h et 6h du 

matin, le taux de poids lourd s est 

alors de lõordre de 13 % du trafic 

global.  

 

Entre 2h et 6h du matin le taux 

de poids lourds représente plus 

de 10 % du trafic global (entre 

10 et 1 3 %). 

 

 

 

Les figure s ci -dessous fourni ssent les débit s de PL par heure pour le s jours ouvrables  et pour les jours 

de week -end . Elles montre nt  que le créneau 5 à 7 heures du matin  est le plus chargé en trafic 

poids lourds de la journée,  avec un débit dépassant les 1000 poids lourds par heure  les jours 

ouvrables et de lõordre de 275 poids-lourds par h eure le week -end . En jours ouvrables l a deuxième 

période la plus chargée est entre 10 et 12h  avec près de 800 poids lourds par heure . 
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3.6.3. Vitesses 
 

Le tableau ci -dessous indique, quant à lui, les vitesses moyennes par périodes réglementaires  

également fournies par la Di RIF sur la base des compteurs de trafics disponibles sur lõA6. Les valeurs 

sont exprimées pour les jours ouvrables (du lundi au vendredi).  On précisera que la méthodologie 

de recueil des données peut conduire à des biais plus o u moins importants sur les vitesses. Ces 

donn®es sont fournies ¨ titre indicatif dans le but dõillustrer les cycles de fluctuation des vitesses. 
 

Bilan des vitesses pendant les mesures  

SITE Infras 

 Vitesse 

moyenne  

6h-18h 

Vitesse 

moyenne  

18h-22h 

Vitesse 

moyenne  

6h-22h 

Vitesse 

moyenne  

22h-6h 

Vitesse 

moyenne  

24h 

94110-ARCUEIL-CHAPERON-VERT A6A  55 56 55 72 58 

94110-ARCUEIL-CHERCHEFEUILLE A6A  57 55 57 74 59 

94110-ARCUEIL-DESMOULINS A6A + A6B  81 83 81 96 - 

94230-CACHAN -ARTS A6A + A6B  83 85 84 96 86 

94230-CACHAN -PERI A6A + A6B  83 85 84 96 86 

94240-LHAù-LES-ROSES-ACACIAS  A6A + A6B  78 82 79 100 83 

94240-LHAù-LES-ROSES-BIBLIOTHEQUE A6A + A6B  82 77 82 99 84 

94240-LHAù-LES-ROSES-CASTORS A6A + A6B  80 82 81 102 84 

94240-LHAù-LES-ROSES-DE-GAULLE A6A + A6B  80 87 82 105 85 

94240-LHAù-LES-ROSES-GUESDE A6A + A6B  80 87 82 105 85 

94240-LHAù-LES-ROSES-MINOU A6A + A6B  80 87 82 105 86 

94240-LHAù-LES-ROSES-PASTEUR A6A + A6B  79 87 82 105 85 

94240-LHAù-LES-ROSES-PERVENCHE A6A + A6B  78 82 79 100 82 

94240-LHAù-LES-ROSES-PICARDIE A6A + A6B  78 82 79 100 82 

94240-LHAù-LES-ROSES-STADE A6A + A6B  78 82 79 100 82 

94250-GENTILLY-ROLLAND A6A  57 55 57 74 59 

94270-KREMLIN-BICETRE-PERI A6B 43 42 44 73 49 

94550-CHEVILLY-CROIX-DU-SUD A6A + A6B  73 78 74 96 78 

94550-CHEVILLY-JARDINS-DU-SUD A6A + A6B  73 78 74 96 78 

94800-VILLEJUIF-DESMOULINS A6A + A6B  82 86 83 95 85 

94800-VILLEJUIF-GAITE A6A + A6B  82 86 83 95 85 
 

Les vitesses varient  de manière très significative au cours de la journée avec la congestion du 

trafic.  Les moyennes présentées dans le tableau ci -dessus sont pondéré es par les débits de 

véhicules.  
 

En partie Sud de la zone dõ®tude, au niveau du secteur sur lequel lõA6A et lõA6B sont contiguës (du 

Sud dõArcueil ¨ Chevilly-Larue), la vitesse moyenne journali¯re est de lõordre de 82 ¨ 86 km/h, ces 

vitesses sõentendent en moyenne pour lõensemble des voies et dans les deux sens. 
 

Dans le sens Province Ą Paris, les 

vitesses baissent fortement aux heures 

de congestion  de trafic, notamment 

le matin entre 7 et 10h où les vitesses 

moyennes descendent sous les 30 

km/h. La période de pointe du soir est 

plus étalée (entre 15 et 20h) avec des 

vitesses moyennes co mprises entre 40 

et 60 km/h.  
 

Dans le sens Paris Ą Province, les 

variations au cours de la journée sont 

moins fortes et les vitesses moyennes 

importantes (elles semblent même 

excéder les vitesses limites autorisées) . 
 

 

 



Campagne de mesure du bruit le long des autoroutes A6A et A6B  

Mars à mai 2017  

Bruitparif    21 

 

A lõapproche de Paris, les vitesses moyennes ont tendance à diminuer assez fortement témoignant 

dõune congestion accrue de la circulation routière. Sur lõA6A ¨ lõapproche de Paris (Gentilly et 

Arcueil nord), la vitesse moyenne journali¯re sõ®tablit ainsi à environ 59 km/h.  

 

Dan s le sens Province Ą Paris, les 

vitesses baissent fortement aux 

heures de pointe de trafic, le 

matin entre 7 et 11h et le soir 

entre 18 et 20h avec des vitesses 

moyennes qui descendent sous 

les 30 km/h.  

 

Dans le sens Paris ĄProvince, les 

variations au cour s de la journée 

sont moins fortes et les vitesses 

moyennes plus élevées autour 

de 70 km/h.  

 
 

Enfin sur lõA6B ¨ lõapproche de Paris (le Kremlin-Bicêtre), la vitesse moyenne journalière, encore plus 

faible, sõ®tablit ¨ 49 km/h . 

 

Dans le sens Province Ą Paris, les 

vitesses ne dépassent pas les 65 

km/h en moyenne de jour 

comme de nuit, elles baissent 

fortement aux heures de pointe 

de trafic, le matin entre 8 et 1 0h 

et le soir entre 15  et 20h avec 

des vitesses moyennes qui 

descendent sous les 30 km/h.  

 

Dan s le sens Paris Ą Province, les 

vitesses sont plus élevées que 

dans lõautre sens, mais elles 

restent néanmoins plus faibles 

que sur les autres sections, 

notamment en journée où elles 

sont systématiquement 

inférieures à 70 km/h, atteignant 

même 30 km/h entr e 15 et 19h . 
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4. Principaux résultats  de mesure  

Lõannexe 2 fournit les résultats détaillés pour chacun des sites de mesure. Nous en présentons ici une synthèse pour les principaux indicateurs.  

4.1. Indicateurs sonores énergétiques moyens  

4.1.1. Jours Ouvrables  

Niveaux sonores moyens diurnes  
(Jours ouvrables h ors vacances scolaires ) 

 
Les niveaux de bruit LAeq 6h-22h en jours ouvrables sont compris entre 5 6,4 et 78 ,1 dB(A). Le tiers des sites environ (7 sur 23) sont en situation de 

dépassement de la valeur limite diurne de 70 dB(A) correspondant au critère de zone de bruit critique. Les points les plus bruyants sont ce ux qui ne 

sont pas prot®g®s par des ®crans acoustiques, ou pour lesquels lõ®cran acoustique nõest pas efficace en raison de la hauteur du point de mesure. Les 

niveaux de bruit observés sur c ertains sites comme Kremlin -Bicêtre -Péri et Villejuif -Desmoulins sont le cumul de lõimpact de lõautoroute A6 et dõune 

contre -allée  circulée . Les niveaux de bruit les plus faibles sont obtenus dans les zones plus ®loign®es de lõautoroute et/ou  protégées par un écran.  

Les valeurs observées sont par ailleurs toutes supérieu res ¨ la valeur guide pr®conis®es par lõOMS pour la sant® de 50 dB(A) en journée en bruit 

incident (correspondant à 53 dB(A) pour une mesure LAeq 6 -22h effectuée à 2 mètres en avant des façades conformément à la norme NFS 31 085).  

Valeur limite zone de bruit c ritique  

LAeq 6h-22h Ó 70 dB(A)  
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Niveaux sonores moyens  nocturnes  
(Jours ouvrables h ors vacances scolaires ) 

 

Les niveaux de bruit LAeq 22h-6h en jours ouvrables sont compris entre 5 3,8 et 77,1  dB(A). Près de 40 % des sites (9 sur 23) présentent des 

dépassements de la valeur limi te de 65 dB(A) correspondant au critère de zone de bruit c ritique. Les points LõHaø-les-Roses-Pervenche et Villejuif -

Desmoulins présentent des dépassements, la nuit de près de 10 à 12 dB(A) au -dessus de la valeur limite.  

 

Les valeurs observ®es sont par ailleurs toutes sup®rieures ¨ la valeur guide pr®conis®es par lõOMS pour la sant® de 40 dB(A) la nuit en bruit incident  

(correspondant à 43 dB(A) pour une mesure en LAeq 22 -6h effectuée à 2 mètres en avant des façades conform ément à la norme NFS 31 085).  

  

Valeur limite zone de b ruit c ritique  

LAeq 22h -6h Ó 65 dB(A)  
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Niveaux sonores LDEN 
(Jours ouvrables h ors vacances scolaires ) 

 

 

Les niveaux de bruit L DEN en jours ouvrables sont compris entre 5 8,4 et 80,8 dB(A). Près de la moitié des points (11 sur 23) présentent des dépassements 

de la valeur limi te correspondant au critère de zone de bruit c ritique. Les points LõHaø-les-Roses-Pervenche et Villejuif -Desmoulins présen tent des 

dépassements de 10 à 13  dB(A) a u-dessus de la valeur limite.  

 

Les valeurs observ®es sont par ailleurs toutes sup®rieures ¨ la valeur guide pr®conis®es par lõOMS pour la sant® de 50 dB(A) selon lõindicateur LDEN. 

 

Valeur limite zone de bruit c ritique  

LDEN Ó 68 dB(A)  
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Niveaux sonores par périodes réglementaires  
(Jours ouvrables h ors vacances scolaires ) 

 

SITE Type mesure  LAeq 6h -18h LAeq 18h -22h LAeq 22h -6h LDEN LAeq 6h -22h ZBC ? 

94110-ARCUEIL-CHAPERON-VERT Façade  69.3 68.8 66.2 70.5 69.2 ZBC 

94110-ARCUEIL-CHERCHEFEUILLE Façade  74.3 74.0 71.2 75.5 74.2 ZBC 

94110-ARCUEIL-DESMOULINS Champ libre  75.5 74.8 71.2 75.9 75.3 ZBC 

94110-ARCUEIL-ECOLE-KERGOMARD Façade  63.0 62.6 60.5 64.5 62.9 
 

94230-CACHAN -ARTS Champ libre  60.8 60.2 58.4 62.4 60.7 
 

94230-CACHAN -PERI Façade  67.1 67.4 63.1 67.9 67.2 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-ACACIAS  Façade  68.6 68.8 67.0 70.9 68.7 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-BIBLIOTHEQUE Façade  66.3 66.2 64.7 68.5 66.3 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-CASTORS Façade  59.0 59.6 59.1 62.5 59.1 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-DE-GAULLE Façade  67.2 66.9 63.5 68.0 67.1 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-GUESDE Façade  60.1 59.6 56.9 61.2 59.9 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-MINOU Façade  71.5 71.3 68.4 72.7 71.4 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-PASTEUR Façade  63.5 63.0 60.1 64.5 63.4 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-PERVENCHE Façade  76.2 76.0 75.0 78.7 76.2 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-PICARDIE Façade  62.5 63.4 62.8 66.2 62.7 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-STADE Façade  70.8 70.5 69.4 73.1 70.7 ZBC 

94250-GENTILLY-ROLLAND Façade  57.6 57.4 53.8 58.4 57.5 
 

94270-KREMLIN-BICETRE-PERI Champ libre  75.1 74.9 73.5 77.3 75.0 ZBC 

94550-CHEVILLY-CROIX-DU-SUD Façade  63.1 63.8 61.5 65.4 63.3 
 

94550-CHEVILLY-JARDINS-DU-SUD Façade  62.4 62.8 60.8 64.7 62.5 
 

94800-VILLEJUIF-BRUYERES Champ libre  58.8 58.1 55.6 59.9 58.6 
 

94800-VILLEJUIF-DESMOULINS Champ libre  78.1 78.3 77.1 80.8 78.1 ZBC 

94800-VILLEJUIF-GAITE Champ libre  56.2 57.0 54.7 58.7 56.4 
 

 

Les niveaux sonores LDEN correspondent au bruit incident, pour les mesures réalisées en façade de bâtiment la réflexion du so n sur la fa­ade nõest pas prise en compte, une correction de 

ð 3dB(A) est alors appliquée aux valeurs.  

Les valeurs en italique correspondent aux valeurs mesurées en champ libre auxquelles une correction de + 3 dB(A) a été appliquée pour obtenir un équi valent «  façade  ». 

 

En jours ouvrables, sur les 2 3 points de mesure, 11 sont en zone de bruit c ritique (ZBC)  et sont donc potentiel lement des Points Noirs Bruit.   
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4.1.2. Tous Jours Confondus  

 

Niveaux sonores moyens diurnes  
(Tous Jours Confondus h ors vacances scolaires ) 

 

 
Les niveaux de bruit LAeq 6h-22h, tous jours confondus, sont compris entre 56,3 et 78,4 dB(A), ils sont quasiment identiques aux niveaux de bruit en jours  

ouvrables. Le tiers des sites environ (7 sur 23) sont en situation de dépassement de la valeur limite diurne de 70 dB(A) corres pondant au critère de zone 

de bruit critique. Les points les plus bruyants sont ceux qui ne sont pas protégés par des écrans acoustiques, ou pour lesque ls lõ®cran acoustique nõest 

pas efficace en raison de la hauteur du point de mesure. Les niveaux de brui t observés sur certains points comme Kremlin -Bicêtre -Péri et Villejuif -

Desmoulins sont le cumul de lõimpact de lõautoroute A6 et dõune contre-allée . Les niveaux de bruit les plus faibles sont obtenus dans les zones 

®loign®es de lõautoroute et prot®g®es par un écran.  

 

Les valeurs observ®es sont par ailleurs toutes sup®rieures ¨ la valeur guide pr®conis®es par lõOMS pour la sant® de 50 dB(A) en journée en bruit 

incident (correspondant à une valeur de 53 dB(A) pour une mesure en LAeq 6 -22h effectuée à 2 mètres  en avant des façades conformément à la 

norme NFS 31 085). 

 

Valeur limite zone de bruit c ritique  

LAeq 6h-22h Ó 70 dB(A)  
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Niveaux sonores moyens noct urnes 
(Tous Jours Confondus h ors vacances scolaires ) 

 

 
Les niveaux de bruit LAeq 22h-6h, tous jours confondus, sont compris entre 53,8 et 77 dB(A). Près de 40 % des points (9 sur 23) présentent des 

dépassements de la valeur limite de 65 dB(A) correspondant au critère de zon e de bruit critique. Les points LõHaø-les-Roses-Pervenche et Vi llejuif -

Desmoulins présentent des dépassements, la nuit de près de 10 à 12 dB(A) au -dessus de la valeur limite.  

 

Les valeurs observ®es sont par ailleurs toutes sup®rieures ¨ la valeur guide pr®conis®es par lõOMS pour la sant® de 40 dB(A) selon lõindicateur Ln 

(correspondant à une valeur de 43 dB(A) pour une mesure en LAeq 22 -6h effectuée à 2 mètres en avant des façades conformément à la norme NFS 

31 085). 

 

  

Valeur limite zone de bruit c ritique  

LAeq 22h -6h Ó 65 dB(A)  
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Niveaux sonores LDEN 
(Tous Jours Confondus h ors vacances scolaires ) 

 

 
Les niveaux de bruit LDEN tous jours confondus sont compris entre 58,2 et 80,8 dB(A). Près de la moitié des points (11 sur 23) présentent des 

dépassements de la valeur limite de 68 dB(A) correspondant au cri tère de zone de bruit critique. Les points LõHaø-les-Roses-Pervenche et Villejuif -

Desmoulins présentent des dép assements de 10 à 13  dB(A) au -dessus de la valeur limite.  

 

Les valeurs observées sont par ailleurs toutes supérieures à la valeur guide préconisé es par lõOMS pour la sant® de 50 dB(A) selon lõindicateur LDEN. 

 

  

Valeur limite zone de bruit c ritique  

LDEN Ó 68 dB(A)  
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Niveaux sonores par périodes réglementaires  
(Tous Jours Confondus h ors vacances scolaires ) 

 

SITE Type mesure  LAeq 6h -18h LAeq 18h -22h LAeq 22h -6h LDEN LAeq 6h -22h ZBC ? 

94110-ARCUEIL-CHAPERON-VERT Façade  69.1 68.7 66.1 70.4 69.0 ZBC 

94110-ARCUEIL-CHERCHEFEUILLE Façade  74.1 73.6 71.1 75.3 74.0 ZBC 

94110-ARCUEIL-DESMOULINS Champ libre  75.2 74.7 71.2 75.8 75.1 ZBC 

94110-ARCUEIL-ECOLE-KERGOMARD Façade  63.0 62.6 60.5 64.5 62.9 
 

94230-CACHAN -ARTS Champ libre  60.6 59.6 58.6 62.4 60.4 
 

94230-CACHAN -PERI Façade  66.6 67.0 63.2 67.8 66.7 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-ACACIAS  Façade  68.4 68.4 66.9 70.7 68.4 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-BIBLIOTHEQUE Façade  66.0 65.6 64.6 68.3 65.9 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-CASTORS Façade  59.2 59.6 58.9 62.5 59.3 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-DE-GAULLE Façade  67.1 66.9 63.7 68.1 67.1 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-GUESDE Façade  60 59.7 56.9 61.2 59.9 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-MINOU Façade  71.6 71.3 68.8 73.0 71.5 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-PASTEUR Façade  63.3 62.9 60.1 64.4 63.2 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-PERVENCHE Façade  76.3 76.0 75.0 78.7 76.2 ZBC 

94240-LHAù-LES-ROSES-PICARDIE Façade  62.6 63.4 62.7 66.2 62.9 
 

94240-LHAù-LES-ROSES-STADE Façade  70.8 70.6 69.4 73.1 70.7 ZBC 

94250-GENTILLY-ROLLAND Façade  57.2 57.0 53.8 58.2 57.2 
 

94270-KREMLIN-BICETRE-PERI Champ libre  75.1 74.9 73.7 77.5 75.0 ZBC 

94550-CHEVILLY-CROIX-DU-SUD Façade  62.9 63.8 61.5 65.4 63.1 
 

94550-CHEVILLY-JARDINS-DU-SUD Façade  62.2 62.9 60.8 64.7 62.4 
 

94800-VILLEJUIF-BRUYERES Champ libre  58.6 58.3 56.0 60.2 58.6 
 

94800-VILLEJUIF-DESMOULINS Champ libre  78.3 78.5 77.0 80.8 78.4 ZBC 

94800-VILLEJUIF-GAITE Champ libre  56.4 56.3 54.5 58.4 56.3 
 

 

Les niveaux sonores LDEN correspondent au bruit incident, pour les mesures réalisées en façade de bâtiment la réflexion du so n sur la fa­ade nõest pas prise en compte, une correction de 

ð 3dB(A) est alors appliquée aux valeurs.  

Les valeurs en italique correspondent aux valeurs mesurées en champ libre auxquelles une correction de + 3 dB(A) a été appliquée pour obtenir un équi valent «  façade  ». 

 

Tous jours confondus, nous retrouvons, sur les 23 points de mesure, 11 points se trouvant en zone de bruit c ritique (ZBC).  
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4.2. Analyse des cycles temporels du niveau sonore  

Lõannexe 3  présente les résultats des variations horaires moyennes des niveaux sonores constatés sur chacun 

des sites de mes ure.  

 

Les figures ci -dessous représentent une synthèse d es variations horaires du bruit par rapport au nive au de 

bruit moyen sur 24 heures  observé es en moyenne sur lõensemble des sites de mesure de la campagne. 
 

 
 

 
 

Les jours ouvrables , la période la plus bruyante de la journée est observée sur le créneau 5 à 9h du matin 

avec notamment les deux heures comprises entre 5 et 7h qui sõav¯rent sur la plupart des sites 

particulièrement  bruyante s. Lõheure la moins bruyante  est ob servée quant à elle en cïur de nuit entre 3h et 

4h. Cette augmentation très nette du niveau de bruit sur l e créneau 5h -7h sõexplique par le cumul de deux 

phénomènes  : 

 

- Il sõagit de la p®riode de pointe pour le trafic poids lourds avec de lõordre de 1000 PL/heure sur ce cr®neau, 

qui sõexplique notamment par la proximit® du MIN de Rungis. 

 

- Les vitesses de circulation  sont encore ®lev®es et proches de celles rencontr®es en cïur de nuit, 

notamment entre 5 et 6h. Elles commencent à diminuer de manière significative entre 6 et 7h du f ait de 

lõaugmentation du trafic. 

 

Le week -end, lõheure la plus bruyante correspond au cr®neau 10h-11h alors que lõheure la moins bruyante 

est observé e entre 3h et 4h comme pour les jours ouvrables.   
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4.3. Impacts des pics de bruit intempestifs  

Afin de quantifier lõimpact des pics de bruit intempestifs venant se sur ajouter au bruit continu de la circulation 

routière (bruit moteur et bruit de roulement), une identification des événements sonores émergeant 

significativement du bruit ambiant a été opérée sur une journée ouvrable au  point 94240 -LHAù-LES-ROSES-

PERVENCHE. La journée exploitée est celle du mardi 18 avril 2017.  

 

Les événements sonores identifiés sont regroupés 

en 5 catégories  : les deux roues motorisés  

particulièrement bruyants , les survols 

dõh®licopt¯res, les klaxons, les bruits émergeants 

de poids -lourds et les sirènes de véhicules 

dõintervention. 

Il est important de pr®ciser que lõidentification des 

®v®nements sonores nõest pas exhaustive, seuls les 

pics de bruits les plus signif icatifs et émergeants 

significativement du bruit de la circulation ont pu 

être identifiés.  

 

Les figures ci -contre représentent le niveau 

maximal atteint au cours de chaque événement 

(LAmax) et lõ®mergence événementielle 

engendrée par cet événement (LAmax ð niveau 

de bruit avant lõapparition du pic). 

 

 

 

 

 

Le décompte  des événements sonores les plus bruyants observés sur une journée est de 64 événements 

répartis comme suit  : 
 

¶ 35 pics de bruit associ®s ¨ des sir¯nes de v®hicules dõintervention sont apparus au cours de la 

journée, ces pics ont occasionné des niveaux sonores LAmax compris entre 79 et 92 dB(A) et des 

émergences comprises entre 5 et 13 dB(A)  

¶ 17 pics de bruit associés à des passages de véhicules 2-roues motorisés particulièrement bruyants sont 

apparus au cours de la journée, ces pics ont occasionné des niveaux sonores LAmax compris entre 80 

et 87 dB(A) et des émergences comprises entre 5 et 21 dB(A) . 

¶ 8 pics de bruit associés à des klaxons sont apparus au cours de la journée, ces pics ont occasionné 

des niveaux sonores LAmax compris entre 80 et 85 dB(A) et des émergences comprises entre 5 et 9 

dB(A), ces klaxons sont quasiment tous dus à des poid s-lourds  

¶ 4 pics de bruit associ®s ¨ des survols dõh®licopt¯res sont apparus au cours de la journ®e, ces pics ont 

occasionné des niveaux sonores LAmax compris entre 80 et 82 dB(A) et des émergences comprises 

entre 5 et 13 dB(A)  

 

Sur la période nocturne, ent re 22 et 6h du matin, 6 événements particulièrement bruyants sont apparus, liés 

en grande partie (pour 5 événements sur 6) à des passages de véhicules deux roues motorisés très bruyants. 

De telles émergences nocturnes avec des niveaux LAmax dépassant 80 dB (A) en façade de riverains sont 

susceptibles de perturber significativement le sommeil des riverains, si lõon se r®f¯re aux valeurs de r®f®rence 

de lõOMS. Ainsi, selon lõOMS, une modification de la structure du sommeil et des éveils nocturnes peuvent 

survenir pour des pics de bruit dont le LAmax d®passent respectivement 35 dB(A) et 42 dB(A) ¨ lõint®rieur de 

la chambre à coucher, ce qui est largement le cas avec les événements observés ici même fenêtres 

fermées en considérant des isolement s de façade entre 2 5 et 30  dB(A).  
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Les trois figures ci -contre représentent la contribution 

sonore énergétique des différentes catégories de pics de 

bruit pour chaque période réglementaire.  

 

Cette contribution est exprimée en pourcentage de 

lõ®nergie sonore globale. 

 

 

La circulation routière représente la quasi -totalité de 

lõ®nergie sonore.  

 

Les pics associ®s aux sir¯nes de v®hicules dõintervention 

représentent la contribution sonore la plus importante, 

environ 2% en journée (6h -18h), 4,3% en soirée (18h -22h) 

et moins de 1% la nuit (22h -6h). 

 

Les autres pics de bruit émergents restent marginaux  du 

point de vue de leur contribution sonore énergétique sur 

la journée entière.  N®anmoins, comme nous lõavons vu 

plus haut, les pics de bruit notamment nocturnes peuvent 

avoir des conséquences importantes sur la santé des 

riverains en perturbant de manière significative leur 

sommeil.  

 

 

 

 
 

4.4. Illustration de lõimpact des chaussées humides sur le bruit  

Afin de fournir une information sur lõincidence des chauss®es humides sur les niveaux de bruit, une 

exploitation spécifique des données de la station moyen terme «  LõHaø-les-Roses ð Castors  » a été réalisée sur 

trois journées  comparables en tout point, ¨ lõexception de la pr®sence ou non de pr®cipitations : 

- Mercredi 19 avril 2017  : vent de secteur Nord / Nord -Est, pas de précipitations  

- Mercredi 3 mai 2017  : vent de secteur Nord / Nord -Est, 5 mm de précipitations en milieu de j ournée  

- Mercredi 24 mai 2017  : vent de secteur Nord / Nord -Est, pas de précipitations  

 

La comparaison des diff®rentes journ®es sõop¯re ¨ la fois en niveau global et en bandes de fr®quences ainsi 

que sur le niveau moyen ®quivalent (Leq) et lõindice statistique L90 (niveau dépassé pendant 90% du temps) 

qui est un bon indicateur du  bruit de fond.  
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En niveau moyen LAeq les deux journées de 

mercredi de référence, sans précipitation, sont 

relativement proches, lõ®cart sur le niveau moyen 

24h des deux journées est de 0,4 dB(A).  

 

La journée «  avec précipitations  » présente un 

niveau moyen supérieur de 1,8 dB(A) au niveau 

moyen sur les deux journées de référence.  

 

 

Sur lõindicateur de bruit de fond LA90, la 

différence entre les deux journées de référence 

est plus importante quõen niveau moyen, elle 

sõ®tablit ¨ 1,5 dB(A). 

 

La journée «  avec précipitations  » présente un 

niveau de bruit de fond sup®rieur de lõordre de 3,5 

dB(A) au bruit de fond moyen sur les deux 

journées de référence.  

 

  
 

 

Les figures ci -contre présentent les 

spectres par bandes de tiers dõoctave 

pour les trois journées exploitées, en 

niveau sonore moyen pour la figure du 

haut, en niveau de bruit de fond pour la 

figure du bas.  

 

Lõanalyse des spectres en bandes de tiers 

dõoctave des trois journ®es exploitées 

mettent en évidence, lors des périodes 

de précipitations et de chaussées 

humides, une augmentation des bandes 

de fréquences entre 500 Hz et 5 kHz.  

 

 

En-dessous de 500 Hz les différences 

entre les différentes journées ne sont pas 

significatives.  

 

 

La figure ci -contre illustre la différence 

entre le spectre de bruit de fond lors de 

la journée «  avec précipitations  » et le 

spectre moyen de bruit de fond des 

deux journées de référence «  sans 

précipitation  ». 

 

Sur les bandes de fréquences comprises 

entre 500 et 5000 Hz, les niveaux «  avec 

précipitations  » sont supérieurs de 2,7 à 

4,5 dB aux niveaux «  sans précipitations  ». 
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Ces observations confirment les effets th®oriques de lõaugmentation des niveaux sonores g®n®r®s par le bruit 

de roulement en pr®sence dõeau sur la chauss®e (cf. paragraphe 3.4.3.). Sur un rev°tement mouill®, la 

projection de gouttelettes lors du contact pn eu/chaussée produit  un surcroît de bruit qui peut être important, 

notamment dans la gamme des fr®quences sup®rieures ¨ 1000 Hz, particuli¯rement audibles pour lõoreille 

humaine. Dans les r®gimes de vitesse observ®s sur lõA6, cette augmentation peut atteindre 3 dB(A). 

 

4.5. Illustration de lõefficacité dõun ®cran acoustique 

Sur lõensemble de leurs lin®aires, les autoroutes A6A et A6B sont dotée s de nombreux écrans a coustiques de 

hauteurs diverses et dõanciennet®s vari®es. 

 

Les points 94240-LHAù-LES-ROSES-PASTEUR et 94240-LHAù-LES-ROSES-MINOU, distants dõenviron 200 m¯tres lõun 

de lõautre, sont tous les deux situ®s ¨ peu pr¯s ¨ la m°me distance de lõautoroute ¨ lõouest de cette derni¯re.  
 

 

Sur ce tron­on un ®cran dõenviron 

4 mètres de hauteur au niveau du 

site « Pasteur  » et de 3 mè tres de 

haut au niveau du site  « Minou  » 

prot¯ge lõautoroute du c¹t® de 

ces points de mesure.  

 

Le point «  Pasteur  », au 1er étage, 

se trouve dans la zone dõefficacit® 

de lõ®cran alors que le point 

« Minou  », au 3ème  ®tage, nõest pas 

protégée par ce dernier . 

 

Les photographies ci -contre 

montrent des vues de lõautoroute 

depuis les points de mesure.  

 

  
94240-LHAù-LES-ROSES-PASTEUR 94240-LHAù-LES-ROSES-MINOU 

 

 

La figure ci -contre présente la différence entre les 

niveaux de bruit mesurés avec ou  sans lõeffet 

écran.  

 

La comparaison des deux situations fait apparaître 

une différence, relativement constante dans le 

temps, de lõordre de 8 dB(A). 

 

Les conditions de trafic étant homogènes entre les 

deux points, la différence sur les niveaux de bruit 

sõexplique en grande partie par lõeffet de lõ®cran 

qui apporte donc une att®nuation dõenviron 8 

dB(A) , pour les logements situés dans sa zone 

dõç ombre acoustique  ». 

 
 

 

4.6. Synthèse des résultats de mesure  

 

La carte page suivante  présente une synthèse des résultats en fonction de la d istance s®parant lõautoroute 

du point de mesure, de la p r®sence ou non dõune protection anti -bruit (écran ou merlon), de la hauteur du 

point de mesure, et de la pr®sence ou non dõune contre-all®e (cõest-à -dire une voie de circulation contiguë 

¨ lõautoroute). 
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94240-LHAù-LES-ROSES-PERVENCHE 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  76.2 75.0 78.7 

Week -End 76.4 74.9 78.7 

Tous Jours Confondus  76.2 75.0 78.7 

 

94270-KREMLIN-BICETRE-PERI 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  75.0 73.5 77.3 

Week -End 75.0 74.4 78.0 

Tous Jours Confondus  75.0 73.7 77.5 

 

94110-ARCUEIL-ECOLE-KERGOMARD 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  62.9 60.5 64.5 

Week -End - - - 

Tous Jours Confondus  62.9 60.5 64.5 

 

94110-ARCUEIL-DESMOULINS 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  75.3 71.2 75.9 

Week -End 74.4 71.3 75.6 

Tous Jours Confondus  75.1 71.2 75.8 

 

94800-VILLEJUIF-DESMOULINS 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  78.1 77.1 80.8 

Week -End 78.9 76.9 80.9 

Tous Jours Confondus  78.4 77.0 80.8 

 

94800-VILLEJUIF-BRUYERES 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  58.6 55.6 59.9 

Week -End 58.4 56.8 60.7 

Tous Jours Confondus  58.6 56.0 60.2 

 

94800-VILLEJUIF-GAITE 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  56.4 54.7 58.7 

Week -End 56.3 53.7 57.6 

Tous Jours Confondus  56.3 54.5 58.4 

 

94240-LHAù-LES-ROSES-CASTORS 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  59.1 59.1 62.5 

Week -End 59.8 58.6 62.3 

Tous Jours Confondus  59.3 58.9 62.5 

 

94240-LHAù-LES-ROSES-ACACIAS  

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  68.7 67.0 70.9 

Week -End 67.7 66.7 70.4 

Tous Jours Confondus  68.4 66.9 70.7 

 

94250-GENTILLY-ROLLAND 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  57.5 53.8 58.4 

Week -End 56.1 53.6 57.7 

Tous Jours Confondus  57.2 53.8 58.2 

 

94110-ARCUEIL-CHAPERON-VERT 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  69.2 66.2 70.5 

Week -End 68.6 65.9 70.1 

Tous Jours Confondus  69.0 66.1 70.4 

 

94110-ARCUEIL-CHERCHEFEUILLE 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  74.2 71.2 75.5 

Week -End 73.2 70.8 74.8 

Tous Jours Confondus  74.0 71.1 75.3 

 

94230-CACHAN -PERI 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  67.2 63.1 67.9 

Week -End 66.0 63.2 67.5 

Tous Jours Confondus  66.7 63.2 67.8 

 

94230-CACHAN -ARTS 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  60.7 58.4 62.4 

Week -End 59.9 58.9 62.4 

Tous Jours Confondus  60.4 58.6 62.4 

 

94240-LHAù-LES-ROSES-GUESDE 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  59.9 56.9 61.2 

Week -End 59.8 - - 

Tous Jours Confondus  59.9 56.9 61.2 

 

94240-LHAù-LES-ROSES-STADE 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  70.7 69.4 73.1 

Week -End 70.8 69.4 73.1 

Tous Jours Confondus  70.7 69.4 73.1 

 

94240-LHAù-LES-ROSES-MINOU 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  71.4 68.4 72.7 

Week -End 71.6 69.8 73.6 

Tous Jours Confondus  71.5 68.8 73.0 

 

94240-LHAù-LES-ROSES-PASTEUR 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  63.4 60.1 64.5 

Week -End 62.7 60.1 64.2 

Tous Jours Confondus  63.2 60.1 64.4 

 

94240-LHAù-LES-ROSES-PICARDIE 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  62.7 62.8 66.2 

Week -End 63.1 62.3 66.0 

Tous Jours Confondus  62.9 62.7 66.2 

 

Légende  : 

 

 

Ecran anti -bruit  

 

 

Immeuble de hauteur 

importante  et/ou 

supérieure aux écrans 

anti -bruit  

 

 

Distance importante  

entre la route et le 

récepteur  (Ó 70 m) 

 

 

Pr®sence dõune route 

en contre -allée  

 

94240-LHAù-LES-ROSES-BIBLIOTHEQUE 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  66.3 64.7 68.5 

Week -End 65.4 64.5 68.1 

Tous Jours Confondus  65.9 64.6 68.3 

 

94240-LHAù-LES-ROSES-DE-GAULLE 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  67.1 63.5 68.0 

Week -End 66.9 64.3 68.4 

Tous Jours Confondus  67.1 63.7 68.1 

 

94550-CHEVILLY-JARDINS-DU-SUD 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  62.5 60.8 64.7 

Week -End 62.0 60.7 64.6 

Tous Jours Confondus  62.4 60.8 64.7 

 

94550-CHEVILLY-CROIX-DU-SUD 

Période  
LAeq  

6h-22h 

LAeq  

22h-6h 
LDEN 

Jours Ouvrables  63.3 61.5 65.4 

Week -End 62.9 61.6 65.4 

Tous Jours Confondus  63.1 61.5 65.4 

 

http://rumeur-v1.bruitparif.fr/priv/
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5. Ajustement de la cartographie  du bruit  

5.1. Contexte  

Le territoire T12 a fait lõobjet dõune cartographie du bruit routier élaborée conjointement par la 

Direction territoriale Ile -de -France du Cerema (pour les voies de plus de 3 millions de véhicules/an) 

et par Bruitparif pour le réseau de voiries complémentaires.  Cette cartographie , réalisée 

conformément aux exigences de la directive européenne 2002/49/CE, est basée sur un modèle en 

trois dimensions du terrain (topographie, b©timents, routes, ®crans,é), sur des évaluations de la 

puissance acoustique des infra structures à partir des  conditions de trafic routier (débits, vitesses, 

taux de poids lourds)  ainsi que sur la prise en compte des lois de propagation du bruit dans 

lõenvironnement. 

 

Le calcul des indicateurs  de bruit (LDEN, Lnight) est réalisé par convention à une hauteur de 4 

mètres par rapport au sol. De fait , lõ®valuation de lõexposition au bruit des populations habitant des 

immeubles de grande hauteur est mal prise en compte notamment lorsque des écrans a nti-bruit 

protègent  les ®tages inf®rieurs comme cõest souvent le cas le long de lõautoroute A6. 

 

Suite à la campagn e de mesure, Bruitparif a pu affiner la carte  de bruit  réalisée à 4 mètres en 

tenant compte des résultats de mesure et a également réalisé de  nouvelles cartes à 10 et 20 

mètres du sol, afin de décrire plus précisément la situation dõexposition au bruit des bâtiments de 

grande hauteur . 

5.2. Méthode  

Le modèle numérique est réalisé en utilisant le logiciel de calcul acoustique CadnaA version 4.6, 

selon la norme de calcul du bruit routier NMPB2008. Il intègre les éléments suivants :  

¶ Topographie bas®e sur les donn®es de la BDTopo de lõIGN (2013). 

¶ B©timents 3D de la BDTopo de lõIGN. 

¶ Types de sol.  

¶ Routes consid®r®es (autoroutes A6A et A6B, bretelles dõentr®e et de sortie, réseau 

départemental et communal).  

¶ Ecrans, merlons et autres objets pouvant faire obstacle à la propagation du bruit.  

 

Bruitparif a réalisé un travail conséquent de reprise des éléments cités ci -dessus afin de décrire le 

plus précisément possible la réalité. Cela a été notamment le cas pour la topographie au niveau 

des abords de lõautoroute, et pour tous les ®crans ¨ proximit® des voies. 

 

Les données  de trafic exploitées sont issues  : 

- Pour les débits et les vitesses tous véhicules, de s fic hiers de trafic fournis par la Di RIF au cours 

de la campagne de mesure (voir détail des données  en annexe  4 de ce rapport ). 

- Pour les taux de poids -lourds, de s données horaires en moyenne annuelle sur le réseau 

Siredo , les dernières données data nt de 2011 . 

 

Les hypothèses suivantes ont été prises en compte pour effectuer les calculs :  

- Les calculs sont réalisés selon la NMPB 2008 pour le bruit routier et pour la propagation.  

- Les calculs sont r®alis®s dans des conditions m®t®orologiques homog¯nes : pas dõinfluence 

positive ou négative de la météorologie sur la propagation du bruit quelle que soit la 

direction.  

- Chaque infrastructure et chaque sens de circulation  est modélisé de manière 

indépendante ( exemple A6A sens Paris vers Province  = 1 source  linéaire).  

- Lõabsorption du sol est prise en compte dans les calculs, ainsi que la diffraction sur les arêtes 

horizontales et verticales.  

- Les calculs prennent en compte deux réflexions.  
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5.3. Validité du modèle  

Les résultats du  modèle de calcul ont pu être comparés aux  résultats de mesure  pour les sites 

principal ement impactés par lõautoroute A6, soit les sites situ®s ¨ moins de 75 m¯tres de 

lõautoroute. Les écarts entre les niveaux sonores en LDEN sont indiqués dans le tableau ci -dessous : 

 
Comparaison calcul / mesure sur lõindicateur LDEN  

 

Station  Mesure  Calcul  Ecart calcul -  mesure  

Arcu eil_Chaperon Vert  70.4 69.6 -0.8 

Arc ueil_Cherchefeuille  75.3 75.9 0.6 

Arcueil_Desmoulins  75.8 74.4 -1.4 

Arcueil_Ecole_Kergomard  64.5 64.2 -0.3 

L'Haÿ-Les-Roses_Bibliotheque  68.3 67.2 -1.1 

L'Haÿ-Les-Roses_Castors 62.5 63 0.5 

L'Haÿ-les-Roses_Guesde  61.2 64.4 3.2 

L'Haÿ-Les-Roses_Minou 73 72.8 -0.2 

L'Haÿ-Les-Roses_Pasteur 64.4 64.4 0 

LõHaÿ-Les-Roses_Pervenche  78.7 79.2 0.5 

Gentilly_Rolland  58.2 58 -0.2 

Kremlin_Bicetre_Peri  77.5 78.1 0.6 

Villejuif_Desmoulins  80.8 81.5 0.7 

Moyenne sur l'ensemble des sites  - 

 

0,2 

 

Le calcul donne en moyenne des niveau x très proches de ceux mesurés (écart moyen 

modèle/mesure de 0,2 dB(A)). Hormis le site LõHaÿ-les-Roses_Guesde où la différence est  de  3,2 

dB(A), les écarts constatés entre mesures et calculs sont tous inférieurs à 1,5 dB(A) en valeur 

absolue. Le modèle a donc été considéré comme valide et comme permettant de mettre en 

évidence de manière fiable les expositions sonores.  

 

5.4. Résultats des cartog raphies produites  

Une fois le modèle ajusté, l es calculs des niveaux sonores ont pu être réalisés à différentes hauteurs 

par rapport au sol . Les figures ci -dessous indiquent ainsi le bruit en LDEN et en Lnight par plages de 

niveaux pour des hauteurs, par r apport au sol, de 4 mètres, de 10 mètres et de 20 mètres.  
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Les bâtiments  pour lesquels un dépassement de la valeur limite est estimé  en lien avec lõautoroute 

A6 ont été identifiés.  On précise ici que la valeur limite de 68 dB(A) en LDEN est exprimée pour un 

bruit incident sans prise en compte de la dernière réflexion du son su r la façade des bâtiments. Par 

cons®quent il a ®t® n®cessaire de soustraire lõeffet de cette r®flexion, soit 3 dB(A), sur les niveaux 

mesurés en façade pour se ramener à un équivalent bruit incident . 

La carte ci -dessous indique les zones de dépassement de  la valeur limite en LDEN à 4, 10 et 20 

mètres de hauteur par rapport au sol ainsi que les bâtiments en situation de dépassement  du fait 

de leur exposition au bruit g®n®r® par lõautoroute A61. Seuls les b©timents ¨ usage dõhabitation et 

les établissem ents sensibles (locaux dõenseignement, h¹pitaux,é) sont pris en compte pour 

lõidentification de ce s dépassements.  

 

 

                                                      
1 Certains bâtiments font plus de 20 mètres de hauteur. Des calculs spécifiques ont été réalisés sur ces 

b©timents pour d®terminer sõils ®taient en d®passement. 




























































































































